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sur les dispositions applicables aux services de médias audiovisuels à la demande


Les réponses apportées ci-après par le Syndicat des Distributeurs Indépendants aux questions posées par la Direction du développement des médias du Ministère de la culture et de la communication sont volontairement limitées au chapitre II (Dispositions permettant de garantir l’offre et d’assurer la mise en valeur effective des œuvres), qui concernent plus directement le champ d’intervention des distributeurs de films en salles (notamment pour les films qui ne disposent pas de la nationalité française et qui font de la France le pays au monde ayant l’offre la plus large d’œuvres cinématographiques relevant de la diversité culturelle). 
question 7 : Des mesures d’ordre quantitatif vous apparaissent-elles envisageables en faveur des œuvres européennes et d’expression originale française ? Dans l’affirmative, comment les adapter aux particularités des SMAd et à leurs modes de navigation ?
question 8 : Des mesures d’ordre qualitatif doivent-elles être envisagées ?

1. La seule mesure efficace permettant de garantir significativement, tant quantitativement que qualitativement, l’offre et la mise en valeur de films européens et eof (auxquels le SDI  souhaite que soient ajoutés tous les films relevant des cinématographies insuffisamment  connues [Fonds Sud, Cinématographies peu diffusées] sortis sur des combinaisons nationales d’un nombre maximum de 20 salles) est la création d’un système de bonification financière qui serait attaché pour partie à l’acquisition d’un film de ce type par un service de SMAd et, à titre complémentaire, à l’acte d’achat de son visionnement par un client.
Un système automatique inspiré de l’aide à la distribution en salles mise en place par le CNC ou par le Plan MEDIA de l’Union Européenne permettrait ainsi de créer, au profit des services de SMAd, un compte de soutien réinvestissable dans de nouvelles acquisitions de films répondant aux définitions ci-dessus. Ce « fonds de bonification mutualisé » pourrait être alimenté par un prélèvement forfaitaire sur tout acte de consommation d’un film cinématographique sur un SMAd.
Le calcul du montant attribué au SMAd bénéficiaire pourrait être effectué en prenant pour référence le taux moyen de consommation des films de cette catégorie, rapporté au taux moyen de consommation des autres films, ce qui répondrait ainsi au principe de « compensation  commerciale » incitant le service attributaire à favoriser les films de la diversité culturelle. Un coefficient « modérateur » pourra également être appliqué, si besoin est, selon qu’il s’agira d’une œuvre récente ou d’un film de catalogue, à la fois pour ce qui concerne la contribution au fonds et le droit de tirage. 

Un coefficient de ce type devrait également permettre de bonifier les films acquis auprès d’un distributeur et/ou d’un producteur indépendant de tout diffuseur, groupe de communication, fournisseur d’accès, site hébergeur ou circuit national de salles de cinéma. La diversité et le renouvellement de l’offre dépendent en effet notamment de la présence d’une part significative de films distribués en salles par des distributeurs indépendants.   
On pourrait aussi imaginer une procédure répondant aux mêmes principes, mais appliquée suivant un principe « sélectif » - au moins pendant la période de montée en charge des SMAd -, sur présentation par un SMAd d’un dossier décrivant son offre cinématographique et les conditions de mise en valeur des films répondant aux critères de diversité culturelle, comme décrits ci-dessus.
2. Dans le cas où la solution préconisée au point 1. ne serait pas mise en œuvre, la réponse du SDI aux questions 7 et 8 permettant de garantir le renouvellement de l’offre et sa diversité serait d’imposer que :
· 50% au moins des films cinématographiques proposés par un SMAd soient acquis auprès de producteurs ou de distributeurs indépendants (au sens de la définition proposée au 1. ci-dessus)
· des quotas minima soient imposés visant films européens, films eof et films relevant des cinématographies mal connues [Fonds Sud, Cinématographies peu diffusées] sortis sur des combinaisons nationales d’un nombre maximum de 20 salles  

· la visibilité de l’offre sur les toutes les pages permettant au client le choix des titres de films respecte les mêmes équilibres
question 9 : Certaines dérogations doivent-elles être retenues pour tenir compte de formats d’offres plus particuliers ?

Le système 1. exposé ci-dessus permettrait à notre sens d’intégrer sans aménagement particulier des SMAd à offre cinématographique spécifique, dès lors qu’ils relèveront de la démarche de diversité culturelle que ce système entend défendre.

On peut toutefois imaginer qu’à titre très exceptionnel, des SMAd proposant des films en langue originale non sous-titrés ni doublés en français, à l’intention de communautés linguistiques spécifiques, soit exonérés du type de contribution préconisé.
question 10 : La mise en place de ces mécanismes appelle-t-elle d’autres observations de votre part ?

10.3. Le Rapport sur « Cinéma et Droit de la concurrence » rédigé par Anne PERROT et Jean-Pierre LECLERC en 2008 soulignait que les distributeurs de films en salles contribuent très significativement à la valorisation des films, celle-ci bénéficiant ensuite aux autres modes de diffusion consécutifs. 
Parallèlement, ce Rapport avait estimé, considérant que la rémunération des ayants-droit des films cinématographiques impliquait un partage de la recette payée par le public à leur profit mais que ces ayants-droit ne pouvaient influer sur la fixation du prix public, que la contrepartie de la liberté laissée à l’exploitant justifiait la fixation par le CNC d’un « prix de référence » minimum garanti. La rémunération des ayants-droit devrait ainsi prendre pour assiette ce « prix de référence » au cas où le prix public demandé lui serait inférieur, ce qui devrait par ailleurs dissuader de la fixation éventuelle de prix abusivement bas. 
Nous demandons l’application de ce même principe au visionnement des films dans le cadre de l’offre SMAd, dont l’économie générale est comparable à celle de l’exploitation des films en salles de cinéma.
Cette exigence est également essentielle pour garantir une offre commerciale cohérente avec la logique de segmentation successive établie par la chronologie des médias, qui est le fondement de  l’organisation du financement des films en France. Suivant cette logique, le prix payé par le public pour visionner un film doit être fixé de manière décroissante en fonction du délai d’accès à celui-ci depuis sa date de sortie en salles.
Nous proposons de fixer à 7 euros le prix minimum de référence pour un film accessible à 3 ou 4 mois de sa sortie en salles, à 6 euros de 6 à 10 mois, à 5 euros de 10 à 22 mois ; un film de catalogue accessible au-delà de 22 mois aurait un prix de référence minimum de 4 euros. La part des ayants-droit doit également être garantie réglementairement à hauteur de 50% au moins du prix payé par le public (avec garantie « cliquet » du prix de référence) pour un film récent (de 3 à 22 mois de la date de sortie) et de 30% pour un film de catalogue.
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10.2. Les Services de vidéo à la demande sur abonnement doivent prévoir une rémunération garantie à l’ayant-droit de chaque film. Nous proposons que cette garantie fonctionne sur le modèle du « prix de référence » des cartes d’abonnement à accès illimité aux salles de cinéma. Celui-ci pourrait être fixé à 4 euros. Il est essentiel que le niveau de fixation de ce « prix de référence » empêche notamment toute politique promotionnelle qui se servirait des films comme produits d’appel à bas prix pour donner accès à une offre commerciale complémentaire. 
10.3. Les services de vidéo à la demande gratuits dévaloriseraient le film aux yeux du public. C’est la raison pour laquelle nous proposons leur interdiction.

Au cas où cette interdiction ne serait pas retenue, nous souhaitons, pour les mêmes raisons qu’exposées ci-dessus, qu’ils soient positionnés de manière à ne faire aucune concurrence aux autres modes de diffusion des films. En conséquence, nous proposons un délai de 48 mois au moins à partir de la date de sortie en salles. 
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